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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est divisée 
comme suit: 
 
Partie 1 Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et conditions 

relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les instructions 

pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se déroulera 

l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre dans la soumission, 
ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations : comprend les attestations à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité : comprend des exigences particulières auxquelles les 

soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent: contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout 

contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la liste de vérification des exigences 
relatives à la sécurité et les Critères d’évaluation techniques obligatoires. 
 
2. Sommaire 
 
La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a besoin d’un expert-conseil pour offrir de la formation sur 
l’organisation des secours de l’immeuble dans la Région de la capitale nationale. 
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord sur les marchés publics de l'Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) et de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI), de l’Accord de libre-échange Canada-Chili 
(ALECC), de l’Accord de libre-échange Canada–Pérou (ALÉCP) et de l’Accord de libre-échange Canada-
Colombie (ALECC). 
 
Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité.  Pour de plus amples renseignements, consulter la 
Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, et la Partie 7, Clauses du 
contrat subséquent. 
 
3. Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours 
ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut 
être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
4. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du Canada de 
manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats 
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de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des 
questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du contrat subséquent 
auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous 
pouvez également obtenir de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site 
Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  
 
 
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une 
date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-
d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirées 
des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les 
conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2013-06-01) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est 
incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - soumission du document 2003 susmentionné est 
modifié comme suit:  
 
Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est 
modifié comme suit : 
 
Supprimer : soixante (60) jours 
Insérer : cent vingt (120) jours 
 
2. Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la GRC au 
plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le courrier électronique 
ou la télécopieur à l'intention de la GRC ne seront pas acceptées. 
 
3.  Demandes de renseignements - en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins dix 
(10) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements 
reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment 
détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. 
Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada 
peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère 
exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre 
aux demandes de renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les 
soumissionnaires. 
 
4. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur de l'Ontario, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de 
la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur 
choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables 
indiquées. 
 
5. Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 
 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le devis 
descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir des 
suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les soumissionnaires 
doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les suggestions, qui ne 
restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en particulier, seront examinées à la 
condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard de quinze (15) jours avant la date de clôture 
de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou de rejeter n'importe quelle ou la totalité 
des suggestions proposées. 
 
PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1.  Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : 
 
Section I:  Soumission technique (3 copies papier) 
 
Section II:  Soumission financière (1 copie papier) 
 
Section III: Attestations (1 copie papier) 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour 
préparer leur soumission : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b)  utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions: 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux prennent les 
mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement 
Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires 
devraient : 
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d'un 

aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 
 
2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double face, 

broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des exigences 
contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces exigences. Les 
soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire pour effectuer les 
travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points faisant 
l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de reprendre 
simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l'évaluation de la 
soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans l'ordre des critères 
d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les soumissionnaires peuvent faire 
référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le numéro de l'alinéa et de la page où le sujet 
visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
 
1.1 Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité à l'annexe «B». Le 

montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
 
1.2 Fluctuation du taux de change 
 
Le besoin ne prévoit pas offrir d’atténuer les risques liés à la fluctuation du taux de change. Aucune demande 
d’atténuation des risques liés à la fluctuation du taux de change ne sera prise en considération. Toute soumission 
incluant une telle disposition sera déclarée non recevable. 
 
Section III: Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1.  Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, 

incluant les critères d'évaluation  techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
1.1  Évaluation technique 
 

1.1.1 Critères techniques obligatoires joint à l'annexe "D". 
 
2. Méthode de sélection - critères techniques obligatoires 
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Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le 
plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
 
PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations  et la documentation  exigées pour qu’un contrat leur soit 
attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada.  Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de 
l’entrepreneur, s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
 L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire.  À défaut de répondre à cette demande, la soumission sera également déclarée 
non recevable, ou sera considéré comme un manquement au contrat.  
 
1. Attestations obligatoires préalables à l’attribution du contrat 
 
1.1 Code de conduite et attestations - documentation connexe 
 
1.1.1 En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, 

respectent les dispositions stipulées dans les instructions uniformisées comme indiqué dans cette 
demande de soumissions. La documentation connexe requise à cet égard, assistera le Canada à 
confirmer que les attestations sont véridiques. 

 
1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée »  
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de contrats 
fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) - Travail. 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat. 

 
2. Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles peuvent 
être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, l'autorité 
contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se conformer aux exigences. Le 
défaut de répondre à la demande de l'autorité contractante et de se conformer aux exigences dans les délais 
prévus aura pour conséquence que la soumission sera déclarée non recevable. 
 
2.1 Attestation pour ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. 
Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens 
fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. 
Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans 
le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale 
du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 
a.un individu; 
b.un individu qui s'est incorporé; 
c.une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d.une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important 
ou majoritaire. 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un 
paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place 
des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne 
comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction 
publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de 
retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend 
pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, 
ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de 
retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de 
pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? 
Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une 
pension, le cas échéant : 
 
a.le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant 
qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la 
Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 
a.le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c.la date de la cessation d'emploi; 
d.le montant du paiement forfaitaire; 
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e.le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f.la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de 
semaines; 
g.nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme 
de réaménagement des effectifs. 
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui 
peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes 
applicables. 
 
2.2 Statut et disponibilité du personnel 
 
Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque individu 
proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du 
Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons 
hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa 
soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le 
soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités 
et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront 
considérées comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et 
parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 
 
Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le soumissionnaire 
atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son 
curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité contractante, fournir une 
confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa 
disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit 
déclarée non recevable. 
 
2.3 Études et expérience 
 
Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les 
documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, 
aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le 
soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le 
contrat éventuel. 
 
2.4 Attestations 
 
Le respect des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une condition du contrat et pourra 
faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas de manquement à toute 
déclaration de la part de l'entrepreneur ou si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission 
comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour 
manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière. 
 
PARTIE 6 - EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 
1. Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1 Les conditions suivantes doivent être respectées avant l'émission de l'offre à commandes : 
 

a) L’contracteur le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clause du Contrat Subséquent. 
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b) L’contracteurs doivent fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé. 

 
1.2 Contracteurs sont rappelé aux d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder 

l’contrat, pour permettre l’contracteur d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion 
du responsable d’Autorité contractante. 

 
PARTIE 7 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
1. Énoncé des travaux 
 
La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a besoin d’un expert-conseil pour offrir de la formation sur 
l’organisation des secours de l’immeuble dans la Région de la capitale nationale comme indiqué dans l'Annexe 
« A ». 
 
2. Clauses et conditions uniformisées 
 
2.1 Conditions générales 
 
2035 (2013-06-27), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et en font 
partie intégrante. 
 
Le texte de la section 41 - Code de conduite et attestations - contrat du document 2035 susmentionné est modifié 
comme suit:  
 
Supprimer le paragraphe 41.4 en entier. 
 
3. Exigences relatives à la sécurité 
 

L’entrepreneur est tenu d’avoir une autorisation de sécurité de niveau Cote de Fiabilité, telle que vérifiée par le 

Groupe de l’habilitation sécuritaire de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), voir l'annexe « C » ci-jointe. 

 

Il est INTERDIT à l’entrepreneur de retirer du ou des lieux de travail identifiés des biens ou des renseignements 

DÉSIGNÉS ou CLASSIFIÉS, ou d’en faire des copies. 
 
4. Durée du contrat 
 
4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est d'un (1) an à compter de la date d'attribution. 
 
4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat d'au plus quatre (4) 
périodes d'une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. The Contractor agrees that, during the extended 
period of the Contract, it will be paid in accordance with the applicable provisions as set out in the Basis of 
Payment. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur au 
moins dix (10) jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par 
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l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au 
contrat. 
 
5.  Responsables 
 
5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Diane Perkins 
Titre : Spécialiste en approvisionnement 
Organisation : Gendamerie royale du Canada 
Adresse : 73 promenade Leikin, édifice M1, Mailstop#15 

 Ottawa, Ontario 
 K1A 0R2 

 
Téléphone : 613-843-5904 
Télécopieur : 613-825-0082 
Courriel : diane.perkins@rcmp-grc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée par écrit 
par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des 
travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou écrites de toute personne autre 
que l'autorité contractante. 
 
5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
(À indiquer au moment de l’attribution du contrat) 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du 
contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. 
On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les 
changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au 
moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
 
5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Le représentant de l’entrepreneur pour le contrat est : 
 
(À indiquer au moment de l’attribution du contrat) 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
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Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
6. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires  
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur 
les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7. Paiement 
 
7.1 Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé 
un prix journalier fixe tout compris établi dans l’annexe « B ».  Les droits de douane insérer et les taxes 
applicables sont en sus. 
 
7.2 Limitation des dépenses 
 
1.     La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la somme 

de    TBD $. Les droits de douane sont inclus, et la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente 
harmonisée est en sus, s'il y a lieu. 

 
2.     Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 

changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou payée 
à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations n'aient été 
approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas 
tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la 
responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité 
contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette 
somme : 

 
       (a)     soit lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 
 
       (b)     soit quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
 

(c)     soit dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 
travaux, selon la première de ces conditions à se présenter. 

 
3.     Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 

fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
7.3 Paiement mensuel 
 
Le Canada paiera l´entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture 
conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 
(a)     une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 
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(b)     tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
        
(c)     les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 
7.4 Vérification discrétionnaire 
 
Le temps facturé et l'exactitude du système d'enregistrement du temps de l'entrepreneur peuvent faire l'objet 
d'une vérification par le Canada, avant ou après que l'entrepreneur ait été payé. Si la vérification est effectuée 
après le paiement, l'entrepreneur devra rembourser, à la demande du Canada, tout paiement en trop. 
 
8. Instructions relatives à la facturation 
 
1. Les factures ne doivent pas être soumises avant que les travaux identifiés dans la facture soient complétés 

et que tous les rapports sur les demandes de services d'entretien pour les travaux identifiés dans la facture 
soient reçus par le chargé de projet. 

 
Chaque facture doit être soutenue par :  
 

(a) une copie de de temps pour soutenir le temps réclamé  
(b) une copie du document de sortie et de tout autre document tel que spécifié dans le contrat 
(c) une copie du rapport mensuel sur les progrès 

 
L´entrepreneur doit distribuer les factures et rapports comme suit : 
 
L'original de la facture doivent être envoyés à chargé de projet pour attestation et paiement et une (1) copie de la 
facture doivent être envoyées à l´autorité contractante. 
 
9. Attestations 
 
9.1 Conformité 
 
Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une 
condition du contrat et pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas de 
manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur, à fournir la documentation connexe ou encore si on 
constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites 
sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions 
du contrat en la matière. 
 
10. Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties seront 
déterminées par ces lois.  
 
11. Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît 
en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales -  Conditions générales - besoins plus complexes de services 2035 (2013-06-27)  
c) l'Annexe A, Énoncé des travaux; 
d) l'Annexe B, Base de paiement; 
e) l'Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité  
f) la soumission de l'entrepreneur datée du _______ 
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12. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
12.1 Services de règlement des différends 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la 
Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à proposer aux parties 
concernées un processus de règlement de leur différend, sur demande et consentement des parties à participer à 
un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre elles au sujet de 
l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur consentement à en assumer 
les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 
 
12.2 Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la 
Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le 
fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du 
contrat si les exigences du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été 
respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas 
contestées. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 
 
13.    Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
L'entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière d'immigration relatives aux 
ressortissants étrangers qui doivent séjourner temporairement au Canada pour exécuter le contrat. Si 
l'entrepreneur souhaite embaucher un ressortissant étranger pour travailler au Canada, pour exécuter le contrat, il 
devrait communiquer immédiatement avec le bureau régional de Service Canada le plus près, pour obtenir des 
renseignements sur les exigences de Citoyenneté et Immigration Canada en ce qui concerne la délivrance d'un 
permis de travail temporaire à un ressortissant étranger. L'entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés 
par suite de la non-conformité aux exigences en matière d'immigration. 
 
14. Ressortissants étrangers (entrepreneur étranger) 
 
L'entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière d'immigration relatives aux 
ressortissants étrangers qui doivent séjourner temporairement au Canada pour exécuter le contrat. Si 
l'entrepreneur souhaite embaucher un ressortissant étranger pour travailler au Canada, pour exécuter le contrat, il 
devrait communiquer immédiatement avec l'ambassade, le consulat ou le haut-commissariat du Canada le plus 
rapproché dans son pays, pour obtenir des instructions et de l'information sur les exigences de Citoyenneté et 
Immigration Canada et tous les documents nécessaires. L'entrepreneur doit s'assurer que les ressortissants 
étrangers reçoivent tous les documents, instructions et autorisations nécessaires avant d'exécuter des travaux 
dans le cadre du contrat au Canada. L'entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés par suite de la non-
conformité aux exigences en matière d'immigration. 
 
15. Assurances 
 
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du contrat et 
pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par l'entrepreneur est à sa 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 
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ANNEXE A 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

FORMATION SUR L’ORGANISATION DES SECOURS DE L’IMMEUBLE 
 
OBJECTIF 
 
Le commissaire des incendies est responsable de créer et de mettre en œuvre l’organisation des secours de 
l’immeuble (OSI) dans chacune des installations de la Gendarmerie royale du Canada situées dans la Région de 
la capitale nationale et d’organiser la formation pour les membres de l’OSI. 
 
CONTEXTE 
 
L’OSI a été mise sur pied dans le but d’aider les personnes qui sont dans l’immeuble à évacuer celui-ci de façon 
sécuritaire et ordonnée en cas d’incendie, d’explosion ou de toute autre situation d’urgence. Chaque membre de 
l’OSI est responsable de certaines tâches administratives à réaliser durant l’année en plus des tâches prévues 
durant une situation d’urgence. 
 
TÂCHES 
 
La ressource sera responsable des tâches précises suivantes : 
 
1) En collaboration avec la GRC, passer en revue et mettre à jour le matériel de formation qui existe déjà 
dans les deux langues officielles pour s’assurer que des trousses pertinentes et actualisées sont fournies aux 
employés de la GRC (policiers, membres civils et employés de la fonction publique), conformément aux lois, aux 
politiques, aux règlements et aux normes applicables. Les trousses de formation seront examinées et approuvées 
par la GRC. 
 
2) Offrir, dans la Région de la capitale nationale, jusqu’à deux séances de formation par jour, au besoin, sur 
l’organisation des secours de l’immeuble, chaque séance devant durer environ deux heures et être offerte dans 
les deux langues officielles. Une séance sera offerte en matinée et une autre en après-midi. Il pourrait y avoir des 
jours où seulement une séance serait requise, en fonction du nombre de participants. 
 
Entre quinze et vingt séances de formation sur l’organisation des secours de l’immeuble seront offertes sur une 
période d’un an, et entre dix et vingt employés participeront à chaque séance. 
 
Les séances de formation doivent, au moins, aborder les sujets suivants : 
a) l’organisation des secours de l’immeuble; 
b) la politique en matière de prévention des incendies; 
c) les mesures à prendre en cas d’incendie; 
d) les procédures d’évacuation devant tenir compte des personnes blessées ou à mobilité réduite; 
e) l’utilisation de matériel de lutte contre les incendies, d’un simulateur et de tout autre équipement pour 

l’intervention d’urgence; 
f) l’utilisation des ascenseurs; 
g) la formation sur les armes chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires. 
 
3) Obtenir la rétroaction des employés à la suite de chaque séance de formation au moyen d’un 
questionnaire fourni par la GRC et envoyer les résultats au chargé de projet. 
 
4) Fournir un calendrier officiel de la formation, en consultation avec la GRC. 
 
5) Apporter des changements mineurs, au besoin, aux trousses de formation fournies par la GRC. 
 
6) Aider, à l’occasion, les commissaires des incendies à organiser et à diriger les exercices annuels 
d’évacuation en cas d’incendie et les consulter à cet égard. 
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SOUTIEN À LA CLIENTÈLE 
 
La GRC est responsable de l’inscription des participants à la formation sur la sécurité-incendie. 
 
La GRC est responsable de fournir le formulaire à remplir par les employés à la fin de chaque séance de 
formation.  
 
La GRC est responsable de fournir une trousse de formation bilingue et approuvée par la GRC sur la sécurité-
incendie. 
 
LIEU DE FORMATION 
 
La majeure partie des séances de formation se tiendront à la Direction générale de la GRC, au 
73, promenade Leikin, à Ottawa. 
 
Au besoin, il pourrait être nécessaire d’offrir des séances de formation aux endroits suivants : 
 
1) 1426, boulevard St-Joseph, Orléans; 
2) 110, boulevard Place d’Orléans, Orléans; 
3) 1, chemin Sandridge, Ottawa; 
4) 1200, promenade Vanier, Ottawa; 
5) 440, chemin Coventry, Ottawa; 
6) 155, avenue McArthur, Ottawa; 
7) Autres emplacements dans la Région de la capitale nationale. 
 
DÉPLACEMENTS 
 
Aucun déplacement à l’extérieur de la Région de la capitale nationale n’est prévu. 
 
PRODUITS LIVRABLES 
 
Rapports 
Rapports d’étape : La ressource doit fournir des rapports d’étape à l’oral et à l’écrit à la demande du chargé de 
projet ou de son représentant désigné. 
 
Les questionnaires de rétroaction (en format Word ou Excel) remplis par les participants doivent être remis à la 
GRC après chaque séance de formation. 
 
Le calendrier officiel de la formation doit être présenté en format Word ou Excel. 
 
LANGUES 
 
La ressource doit maîtriser les deux langues officielles aussi bien à l’oral qu’à l’écrit. 
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ANNEXE B 
BASE DE PAIEMENT 

 
Nom de l’entreprise :  ______________________________________________________________________ 
 
Adresse : _____________________________________________________________________________ 
 

_____________________________________________________________________________ 
 

Personne-ressource :  ______________________________________________________________________ 
 
Numéro de téléphone : (_____) _____-___________ Numéro de télécopieur : (_____) _____-___________ 
 
Courriel : __________________________@_________________________________________________ 
 
Proposition financière : 
 
La proposition financière prendra la forme d'un tarif journalier ferme tout compris, TPS et TVH en sus.  
 
 

Période du contrat Nom de la 
personne 
proposée 

Nombre 
estimatif de 
jours 

 

Tarif journalier 
ferme tout 
compris  

 

Coût estimatif 
total  
 

 
De l’attribution du 
contrat pour une 
période d'un an 
 

  
20 

 
$ 

 
$ 

 
Année d’option 1 : 
 

  
20 

 
$ 

 
$ 

 
Année d’option 2 : 
 

  
20 

 
$ 

 
$ 

 
Année d’option 3 : 
 

  
20 

 
$ 

 
$ 

 
Année d’option 4 : 
 

  
20 

 
$ 

 
$ 

 
COÛT TOTAL DE LA SOUMISSION, POUR ÉVALUATION : 
 

 
$ 

 
Le tarif journalier ferme tout compris multiplié par le nombre estimatif de jours sera ensuite utilisé comme prix 
total de la soumission à évaluer.  
 
Définition d’une journée aux fins du calcul proportionnel : Une journée correspond à 7,5 heures de travail, pauses 
repas non comprises. Le paiement est effectué pour les journées réellement travaillées et ne comprend aucune 
disposition pour les congés annuels, les jours fériés et les congés de maladie. Pour ce qui est du travail exécuté 
dans un délai de plus ou moins une journée, le tarif journalier est calculé au prorata, selon la formule suivante : 
 

Nombre d’heures travaillées     X    tarif journalier ferme 
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     7,5 heures 
 
Autres coûts directs 
Les débours (photocopiant, les dépenses de bureau, les appels téléphoniques, etc.) sont inclus dans les coûts ci-
dessus mentionnés. 
 
 
Frais de Voyage: 
Voyages et vie ne constitue pas une exigence prévue de ce contrat..  Si nécessaire, l'approbation préalable de 
l'autorité de projet sera nécessaire.  L'entrepreneur sera remboursé pour ses frais autorisés de déplacement et de 
subsistance qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, au prix coûtant, 
sans aucune indemnité pour le profit et(ou) les frais administratifs généraux, conformément aux indemnités 
relatives aux repas, à l'utilisation d'un véhicule privé et aux faux frais qui sont précisées aux appendices B, C et D 
de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte et selon les autres dispositions de la Directive qui se 
rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se rapportent aux « employés » 
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ANNEXE C 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE D 
Critères d’évaluation techniques obligatoires 

 
CRITÈRES OBLIGATOIRES 
 
Interprétation, par l’équipe d’évaluation, des besoins en personnel  
 
1. Dans le présent article, les énoncés et les besoins s’appliquent aux renseignements à fournir 

obligatoirement sur le personnel. 
2. Pour démontrer l’expérience du personnel (c.-à-d. les ressources), le soumissionnaire doit fournir des 

renseignements complets sur la façon (au moyen de quelques activités/responsabilités), l’endroit et le 
moment (mois et année) où les qualifications/l’expérience indiquées ont été acquises. Il est indiqué au 
soumissionnaire que le simple fait d’énumérer des titres de poste ou d’affectation, sans fournir de 
données justificatives, pour décrire les responsabilités, les fonctions et la pertinence par rapport aux 
exigences, ne sera pas considéré comme une « démonstration » pour les besoins de la présente 
évaluation.  

3. L’expérience acquise dans le cadre d’une formation scolaire ne sera pas considérée comme une 
expérience professionnelle. Toutes les exigences relatives à une expérience professionnelle doivent avoir 
été obtenues dans un milieu de travail légitime, par opposition à un milieu scolaire. Les périodes de 
travail effectuées en régime coopératif sont considérées comme une expérience professionnelle à la 
condition qu’elles soient liées aux services requis. Si aucun mois ou aucune année ne sont mentionnés 
pour indiquer à quel moment l’expérience professionnelle a été acquise, cette expérience ne sera pas 
prise en compte. 

4. Il est indiqué au soumissionnaire que le ou les mois d’expérience valide indiqués pour un projet dont 
l’échéancier chevauche celui d’un autre projet mentionné ne seront comptés qu’une seule fois. Par 
exemple : l’échéancier du projet 1 s’étend de juillet 2001 à décembre 2001; l’échéancier du projet 2 
s’étend d’octobre 2001 à janvier 2002; le nombre total de mois d’expérience pour ces deux projets est de 
sept (7) mois. 

5. Il est indiqué au soumissionnaire que si la description de l’expérience ne contient que des années et ne 
précise pas de mois au cours de ces années, l’équipe d’évaluation n’autorisera qu’un maximum d’un 
mois d’expérience si cette expérience débute et prend fin dans la même année; et si l’expérience débute 
et prend fin dans des années différentes, seul un mois pour l’année du début et un mois pour l’année de 
la fin de la période précisée seront autorisés. Par exemple, si la description de l’expérience indique qu’un 
poste ou une affectation en particulier a eu lieu au cours de : 
(a). « 2004 », cela signifie qu’un seul mois sera autorisé pour 2004, si l’expérience est pertinente; 
(b). « 2004-2005 », cela signifie qu’un seul mois sera autorisé pour 2004 et un mois pour 2005, soit 
un total de deux mois, si l’expérience est pertinente;  
(c). « 2003-2005 », cela signifie qu’un seul mois sera autorisé pour 2003 et un mois pour 2005, ainsi 
que douze mois pour 2004, soit un total de 14 mois, si l’expérience est pertinente. Dans les cas où le 
nombre d’années est plus long, la première année et la dernière année seront quand même comptées 
comme un mois chacune, si l’expérience est pertinente. 

6. Les mentions telles qu’« au cours des soixante (60) derniers mois » signifient « dans les soixante (60) 
mois précédant la date de clôture de la DP ». Si la date de clôture de la DP est changée après la 
publication initiale de celle-ci, le soumissionnaire peut considérer que cette durée est mesurée à partir de 
la date de clôture initiale ou de la date de clôture finale, à moins d’une indication contraire dans une 
modification apportée à la DP. 

7. Les mentions telles qu’« expérience du travail de gestionnaire » (ou un autre titre de catégorie) signifient 
que l’expérience doit correspondre, à la satisfaction de l’équipe d’évaluation, aux besoins qui s’appliquent 
à une telle catégorie de ressources, comme il est mentionné dans l’énoncé des travaux qui accompagne 
la présente DP. 

8. Les mentions telles qu’« expérience… des affaires liées à l’énoncé des travaux » signifient que cette 
expérience doit correspondre, à la satisfaction de l’équipe d’évaluation, à la nature des besoins relatifs 
aux travaux accomplis par la GRC, tels que décrits dans tout l’énoncé des travaux, y compris, 
notamment, dans les renseignements de base et d’introduction, ainsi que dans d’autres renseignements 
descriptifs.  
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Instructions aux soumissionnaires sur la manière de répondre aux critères obligatoires :  
 
1. Pour les dates du mois/de l’année; il est recommandé aux soumissionnaires de calculer le nombre de mois et 

d’inscrire le nombre total de mois entre parenthèses; par exemple : janvier 2006 à mars 2006 (3 mois). 
 

2. Pour démontrer l’expérience de l’entreprise, conformément à (insérer les critères obligatoires applicables), le 
soumissionnaire doit fournir des sommaires de contrat. Chacun de ces sommaires doit inclure les 
renseignements suivants : 

 le nom de l’organisation cliente; 

 le nom du projet, y compris la personne-ressource du projet et le numéro de téléphone de la 
personne de l’organisation cliente dont relevait le soumissionnaire (les coordonnées doivent 
être correctes et à jour afin de pouvoir les vérifier); 

 la durée du contrat; 

 une description des tâches et des responsabilités du soumissionnaire; 

 la pertinence par rapport à la portée des travaux décrite dans l’énoncé des travaux. 

  
3. Pour démontrer l’expérience des ressources, conformément à la ou les ressources proposées doivent fournir 

un curriculum vitae. Toutes les prétentions relatives à l’expérience, aux qualifications ou à l’expertise des 
ressources doivent être justifiées par la présentation de descriptions de projet détaillées quant à la façon et à 
l’endroit où l’expérience, les qualifications ou l’expertise indiquées ont été acquises. L’équipe d’évaluation ne 
prendra pas en considération les prétentions non justifiées d’expérience ou de qualifications. 

 
CRITÈRES OBLIGATOIRES : 

 

Critère (1) Description (2) Respecté  
ou non (3) 

Renvoi à la proposition (4) 

O1 La ressource proposée doit posséder au moins 
quinze années d’expérience attestée de la 
prestation de formation sur la sécurité-incendie et 
la planification des mesures d’urgence. 

  

O2 La ressource proposée doit avoir joué un rôle de 
premier plan dans trois projets de conception et 
de présentation de séances de formation sur la 
sécurité-incendie et les incidents chimiques, 
biologiques, radiologiques et nucléaires (CBRN) 
durant les cinq dernières années. 
 
Fournir les renseignements suivants : 
- Nom de l’organisme 
- Nom et numéro de téléphone du client 
- Responsabilités clés 
- Dates du début et de la fin (mois et année). 

  

O3 La ressource proposée doit détenir une 
certification dans les domaines suivants : 
 

1) Planification des mesures d’urgence 
2) Sécurité-incendie; 
3) incidents CBRN; 
4) Matières dangereuses. 

 
Des copies des certificats valides doivent 
accompagner la soumission. 

  


